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C’est la crise !!!
 

C’est la crise : pour les milliers de 
chômeurs, pour les millions de travailleurs 
qui ont des salaires insuffisants pour 
vivre correctement. 
Mais pour les traders, les dirigeants des 
banques tout baigne ! 
Le mois d’août s’annonce beau, en effet la 
BNP va distribuer un milliard d’euros, soit 
41 300 € par personne. 
 
Comparé à notre petite prime semestrielle 
cet  argent de poche pour les vacances 
c’est pas mal !!! 
 
Petit rappel : L’Etat Français a versé 5 
milliard d’euro pour aider la BNP, le 
directeur de cette banque indique 
attendre la fin de l’année et décidera 
selon la conjoncture d’une étape de 
remboursement. 
 La Société Générale a provisionné une 
somme restée secrète pour récompenser 
ses traders. Nous avons le sentiment que 
c’est le contribuable qui paie les primes 
indécentes des financiers.             
 Pas d’argent pour les hôpitaux. (On l’a 
donné aux banques) 
Dans les hôpitaux on serre de plus en plus 
la ceinture, toutes les vannes sont 
fermées : 
Sauf celles de la connerie !!! 
On supprime les emplois, on réduit les 
budgets . 
 

Pendant ce temps on a ressorti les 
spécialistes des impôts : Juppé et Rocard. 
Juppé la CRDS pour le redressement  de 
la sécu qui devait s’arrêter le 31/1/2009 
et Rocard pour la CSG, nos deux larrons 
nous inventent l’impôt de demain : la taxe 
carbone, environ 300 € par couple, alors 
que le bouclier fiscal exonère les plus 
riches. 
Le PDG d’EDF nous a aussi dans le 
collimateur et propose dans la perspective 
d’une privatisation totale, une 
augmentation des tarifs de  20 % .  
Mais soyez heureux chers fonctionnaires 
vous avez du boulot (par-dessus la tête) 
et notre patron vient de vous verser une 
augmentation substantielle de 0,5%, ne 
cherchez pas sur la feuille de paie, c’est 
microscopique. 
L’augmentation de l’indemnité de dimanche 
ni comptez pas, pas plus pour celle de nuit.  
La loi sur le travail du dimanche payé 
double ne nous concerne pas ! 
J’en veux à mes parents qui m’ont 
poussé à travailler dans les hôpitaux, 
j’aurai dû être trader. 
Un petit article est passé inaperçu, en 
effet il est possible que les infirmiers 
passent en catégorie A, avec une petite 
augmentation de salaire à la clé, mais en 
contre partie fini, la retraite à 55 ans, le 
métier d’IDE ne serait plus pénible.  
 

A vous de juger !!! 


